
Rapport pour le club visiteur 
Juniores B, juniors D,E 

 
En cas de problème(s), le rapport est à retourner dûment rempli et dans les 3 jours à : 
 

AFF, case postale 22, 1701 Fribourg 
 
 
Equipes :   :    
 
N° du match :       Date du match :   
 
Catégorie :   Juniores B 
 
   Juniors D  Champion  Degré 1  Degré 2 
 
   Juniors E 
 

 
 

Problèmes rencontrés : 
 

-    Convocation tardive 
 

-    Terrain mal marqué 
 

-    Vestiaires peu accueillants 
 

-    Comportement antisportif de l’entraîneur, des dirigeants. 
 

-    Comportement antisportif des spectateurs 
 

-    Comportement antisportif des joueurs 
 

-    Passeports manquants 
 

-    Autres :  
 
 
Description exacte des faits reprochés : 
 
  
 
  
 
  
 
 

 
Ces informations ont-elles été transmises au club adverse :            oui                           non      

 
Ce rapport sera une indication intéressante mais il ne constituera pas un document officiel sur lequel nous nous 
appuierons pour prendre automatiquement des sanctions. 
 
Lieu, date :   Sceau et signature du club : 
 
    
 
  Signature de l’entraîneur : 
 
    


